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La lutte contre le renchérissement continue

Par Edmond Wyss

Le 13 mars, le peuple a été appelé à se prononcer sur l'initiative
de l'Union syndicale relative à la protection des locataires et des

consommateurs et sur un contreprojet de l'Assemblée fédérale. A
la suite de ce scrutin, nous devons examiner de quelle manière nous
entendons poursuivre la lutte — qui demeure nécessaire — contre
le renchérissement.

On sait que seuls le Parti socialiste, l'Union suisse des sociétés
coopératives, l'Union pour l'amélioration du logement et l'Union
suisse des locataires ont appuyé et défendu notre initiative. Malgré
cela, elle a recueilli la majorité des suffrages le 13 mars. Si elle a

tout de même échoué, c'est parce que la majorité des cantons était
également requise. Les petits cantons, où le problème du logement
n'est pas aussi aigu que dans les régions industrielles et les grandes
villes, ont malheureusement joué un rôle prépondérant. Ce résultat
est aussi une conséquence de la manœuvre déroutante du Conseil
fédéral et de l'Assemblée fédérale. Leur contreprojet n'apportait
absolument rien de nouveau et visait à proroger un régime qui
n'assurait qu'une protection insuffisante aux locataires et aux
consommateurs.

Malgré cela, la lutte a tourné autrement que les partis bourgeois,
les associations patronales et la plupart des syndicats minoritaires
ne l'escomptaient. Notre initiative a réuni la majorité des voix, alors
que le contreprojet a été repoussé avec vigueur non seulement par
le peuple, mais par les cantons aussi.

Une analyse des résultats de ce scrutin montre que ce sont avant
tout les cantons industriels et urbains qui ont suivi notre mot
d'ordre et se sont prononcés massivement pour le maintien du con-
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